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Un ordinateur neuf grand public est le plus souvent vendu conjointement avec Microsoft Windows et avec d'autres logiciels. D'un point de vue légal, cela représente une vente liée, c'est une pratique interdite. 





Depuis quelques années, le groupe de travail «détaxe» de l'AFUL essaye d'attention des pouvoirs publics sur ce problème. Une pétition «Non aux racketiciels» a été lancée cette année pour demander a l'état et aux administrations, et en particulier à la DGCCRF d'appliquer les textes du code de la consommation et d'agir pour lutter contre la ventes subordonnées de logiciels autant qu'ils en ont le pouvoir.





Hier, dans l'après midi la pétition a dépassé 10 000 signatures et continue de rallier des consommateurs mécontents par centaines. Le succès de cette pétition montre aux autorités qu'il y a réellement une nombre de consommateurs lésés par ces pratiques de ventes liées.





NdM: Merci à patrick32, c_gay et sebastw pour avoir proposé des dépêches sur ce sujet. Voir l'article de M. Rees pour PC INpact « Vente liée PC et OS, la DGCCRF passe en mode offensif - Certains vont se ronger les OS ? ».
En général, quand vous achetez un ordinateur, vous n'avez pas le choix des logiciels pré-installés qui sont inclus dans le prix (entre 100 et 300 euros).





Les groupes d'utilisateurs de logiciels libres sont les premiers concernés par cette pratique illégale qu'est la vente liée. Hier un appel sur la liste Interlug rappelait : 





«Je tiens à préciser que nous attendons toujours le soutien des LUGS de toute la France qui nous sera profitable pour les 15 jours à venir où quelque chose de spécial devrait arriver (même plusieurs même suspense...). Merci par avance.»





Les actions du groupe détaxe commencent enfin à porter leurs fruits et la pétition «Raketiciel» est un bon outil pour convaincre. Les associations de consommateurs sont sensibilisées et la Direction générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des fraudes demande encore à être convaincue...
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